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MUNICIPALITÉ DE MONT-CARMEL 

 

PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 MARS 2018 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de Mont-Carmel, tenue 

au lieu habituel des réunions du conseil, le lundi 19 mars 2018 à 20 h à laquelle séance 

sont présents : 

 

M. le Maire Pierre Saillant 

 

Mme Colette Beaulieu 

Mme Karine Saint-Jean 

Mme Fany Moreau-Harvey 

M. Lucien Dionne 

Mme Cindy Saint-Jean 

M. Lauréat Jean 

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

Est aussi présente Mme France Boucher, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

 

1. Ouverture de la séance 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance à 20 h et formant quorum, 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président et celui-ci souhaite la 

bienvenue aux contribuables présents. 

 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

Monsieur le Maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

072-2017 Il EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Colette Beaulieu et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la séance extraordinaire tel que proposé. 

 

 

3. Présentation des États financiers vérifiés 2017 

 

Madame Valérie Mailloux de la firme Mallette S.E.N.C.R.L. 

 

073-2017 Il EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Karine Saint-Jean et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

D’ADOPTER les états financiers vérifiés tels que présentés par madame Valérie Mailloux 

de la firme Mallette S.E.N.C.R.L. 

 

 

4. Période de questions 

 

Aucune question 
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5. Levée de la séance 

 

CONSIDÉRANT que tous les points inscrits à l’ordre du jour ont été considérés, 

 

074-2017 IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Lauréat Jean et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

DE LEVER la séance à 20 h 27. 

 

 

 

 

________________________   __________________________ 

Monsieur Pierre Saillant   Madame France Boucher 

Maire   Directrice générale 

   Secrétaire-trésorière 


